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Appartient à Conseil des ministres du 15 mars 2012

Demande d'allocation d'interruption via un accès internet sécurisé

Le Conseil des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal qui vise à donner la possibilité aux
travailleurs d'introduire une demande d'allocation d'interruption via un accès internet sécurisé à
l'Office national de l'emploi (ONEM).

Les travailleurs peuvent recevoir une allocation complémentaire lors d'une interruption de carrière. Ils
pourront désormais en faire la demande par voie électronique à condition de tenir à disposition de l'ONEM
toutes les attestations qui doivent, le cas échéant, être jointes à la demande d'allocation. Ces attestations
devront être tenues à disposition pendant toute la durée de l'interruption, prolongée d'une période de 5
ans à compter du premier jour du trimestre civil qui suit celui au cours duquel le paiement de la dernière
allocation a eu lieu.
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